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Habituellement, cet encart est inséré dans la Revue des Parents, il a 
été refusé par la direction de la FCPE sur le motif de notre radiation, 
malgré notre demande statutaire de recours suspensif de la décision… 

Diffusez-le auprès des abonnés de vos Conseils locaux ! 
 
 

 Que signifie l’acharnement de ce Conseil Départemental  des Alpes-
Maritimes à clamer le non-respect des statuts et des règles, à se défendre d’une 
accusation infondée et non étayée de preuves ? 
Malgré les attaques, et grâce au soutien des adhérents, des conseils locaux, de 
nombreux responsables départementaux ou nationaux qui ont participé à la vie de 
notre association, fondée il y a plus de 50 années, nous refusons de nous plier à 
une décision injuste et arbitraire ; l’action des parents d’élèves dans ce 
département ne peut être ainsi niée ; nous refusons la radiation de notre Conseil 
départemental de la FCPE.  
 
Devoir se battre contre les instances nationales de la fédération que nous voulons 
représenter est grotesque, stérile et nous empêche tous d’avancer.  
 
Nous avons suffisamment perdu de temps et souhaitons pouvoir nous consacrer 
exclusivement à la tâche pour laquelle vous nous avez élus : la défense de l’école 
laïque et gratuite, d’un service public de qualité.  
 
Nous partageons tous la même ambition et nous engageons tous à ce que notre 
action puisse être conduite selon les principes démocratiques de l’échange et de 
la discussion.  
Rejoignez tous ceux qui nous ont témoigné leur confiance, mais surtout, engagez-
vous sur ce que nous avons à défendre pour notre école et nos enfants.  
 
 La rentrée scolaire 2006 se prépare avec une dotation 0 pour notre 
académie, c’est-à-dire négative pour notre département, dans des conditions de 
restriction de budget, de suppression de postes, de non-respect des élèves en 
difficulté scolaire ou en misère sociale.  
Il nous faut dénoncer ce qui met à mal notre système éducatif, en informer tous 
les parents et partager avec eux les problèmes qu’ils rencontrent ou les questions 
qu’ils se posent, les soutenir dans leurs démarches et porter avec eux nos 
exigences, afin qu’elles soient écoutées et qu’elles génèrent des solutions 
efficaces.  
 
 Enfin, un Congrès départemental, avancé au mois de mars, se prépare, 
nous ne pouvons qu’en espérer un dialogue retrouvé, une légitimation que les 
dissensions ont malmenée et une ouverture à de nouvelles années de vie 
associative fertiles et apaisées. 
 

Céline Lacroix 
Administratrice départementale 

 
 



APPEL DE LA FCPE DES ALPES-MARITIMES 
 
Depuis 50 ans, la FCPE des Alpes-Maritimes  est engagée pour l’école publique, laïque et gratuite. 
Depuis 50 ans, la FCPE des A.M. rassemble des parents, engagés, bénévoles, citoyens, des parents de tous horizons sociaux ou 
culturels, de toutes appartenances, unis par leur engagement pour un service public au service des jeunes, leur offrant les 
meilleures conditions de réussite et d’épanouissement. 
Depuis 50 ans, la FCPE des A.M. agit avec la volonté de réfléchir et d’élaborer ensemble, démocratiquement, ses orientations 
et ses actions. 
Depuis 50 ans, la FCPE des A.M., par son action fédéraliste au service des familles et dans le service public de l’éducation, a 
permis de nombreuses avancées, toujours dans le respect des règles statutaires. Elle continuera à défendre ces valeurs. 
Pour la première fois, depuis 50 ans, un conseil départemental – la FCPE des Alpes-Maritimes - serait radié par la FCPE 
nationale sans qu’il lui soit possible d’être entendu. Les statuts de notre Association qui sont les règles des associations Loi 
1901 seraient bafoués. 
Par souci d’unité et de fédéralisme, la FCPE 06 a recherché le règlement d’un conflit qui n’a aucun fondement. Aujourd’hui, 
elle dénonce les agissements de l’échelon national, son ingérence, son manquement aux statuts qui sont des dysfonctionnements 
graves. 
Nous, soussignés, qui avons été ou qui sommes responsables départementaux, locaux de la FCPE des Alpes-Maritimes 
demandons que la Fédération nationale revienne sur sa décision de radiation définitive du CDPE 06 et que nos textes 
fondateurs, à toutes les échelles de notre organisation de parents d’élèves, soient respectés dans leur forme et dans leur fond. 
 

 
1. ADAMINI Bruno (administrateur 2004/2006) 
2. ADREIS Nicole (présidente chalets des Rose Nice 2004/2006) 
3. AIME martine (présidente collège Langevin Carros 2006) 
4. ALCARAZ Modeste (secrétaire général et administrateur 1996-2003) 
5. AMATO Dalila (administratrice 1983-1986) 
6. ANSALDO Blanche (administratrice 2003/2006) 
7. ARABATZIANE Radija (trésoière col.Vernier 2000-2004) 
8. AUBET Roselyne (Secrétaire lycée Léonard de Vinci 2005-2006) 
9. AUSSELO Sylvia (secrétaire Denis Delahaye 2004-2006) 
10. AUTHEMAN Gilbert (administrateur 1995-2002) 
11. BACCONIN Maurice (administrateur 2005/2006) 
12. BARCACCI Laurence (Présidente CL Acacias 2006) 
13. BARRACHINI Marie laure (présidente de collège la Fontone 

Antibes) 
14. BECK Daniel (responsable Antibes pont du lys 1982-1992) 
15. BELLATTI France (administratrice 1979-1983)  
16. BEN AOUISSI Naima (administratrice 2002-2006) 
17. BERRINI Yolande (administratrice 1996-2003) 
18. BERNIER Françoise (présidente collège la bourgade 2003-2004) 
19. BEZET Christian (délégué de parents d’élève) 
20. BLONDIO Catherine, (lycée Léonard de Vinci à Antibes, 2005, 

responsable info) 
21. BOCIANOWSKI Brigitte (présidente parc impérial) 
22. BONNETAIN Guy (administrateur) 
23. BONNEVAL Thierry (administrateur 2004/2006) 
24. BOTTA Sylvianne (Président collège des Muriers Cannes) 
25. CABARET Viviane (administratrice 1986-1994) 
26. CAILLER Daniel (administrateur 2005/2006) 
27. CASAGRANDE Andrée (administratrice 1982-1988) 
28. CAMBROU Françoise (administratrice 2000-2002)  
29. CARLES Christain (délégué de parents d’élèves Nice) 
30. CARRIE Chantal (administratrice et secrétaire générale 2002/2006) 
31. CHAILLAN Catherine (administrateur 2005/2006) 
32. CHARPINET Catherine (adhérente) 
33. CHEVALLIER Michel (administrateur 1993-2006) 
34. CHEVALIER Nathalie (secrétaire Jean Macé  Nice 2006) 
35. CLOSSE Jacques (administrateur 1996/2000) 
36. CALMET Maurice (ancien responsable conseil local) 
37. CONY Marcelle (administratrice et secrétaire générale 1984-1987) 
38. CRESTEL Alex (président conseil locaux secteur Trinité  1989-1994) 
39. DANESI LUCILE (Trésorière apollinaire 2006) 
40. DATIN Nathalie (secrétaire port lympia 2003-2004 déléguée de 

classe parc imperial 2006) 
41. DARTNELL Véronique (délégué de classe parc impérial 2006 

adhérente depuis 1995) 
42. DONATO Patricia (présidente des chalets des Roses 2005/2006) 
43. DOURVILLE Caroline (présidente CL flore 1 et 2 nice) 
44. EDOUARD Lionel (trésorier CL du château 1999-2006) 
45. EDOUARD Nathalie (Trésorier 2001-2006) 
46. EGLOFF Alain (administrateur 1980 -1996 -12 ans président)  
47. ERASMI Christian (administrateur 1984-1987) 
48. ERDEVIK Christine (Vice-présidente Pr. St. Barthélemy 2001-2005) 
49. ETTER Albert (administrateur 1997 -1998 ) 
50. FENOGLIO Geneviève (administratrice 2000/2006) 
51. FENOGLIO Barthélemy (président collège P. Langevin 2000-2004) 
52. FANTINO Didier (président des oliviers) 
53. FARRUGIA Nathalie (présidente CL corniche fleurie 2006) 

 
54. FERAUD Gilbert (ancien responsable conseil local nice) 
55. FERLA Jean marie (administrateur et secrétaire général 1980-1986) 
56. FERRARA Sylvie (Présidente CL les Acacias à Nice2000/2004 

déléguée de classe parc impérial)  
57. FERRETTI Marcel (ancien président de Bischoffshien) 
58. FLEUR D’EPINE Carole, présidente Lou Souléou à Carros, 

2001-2006 
59. FLIPO Laurent (président Mantéga Nice) 
60. FRAY Joëlle (administratrice 1994-1996) 
61. CAGNOL Denis (vice président du conseil local lycée horticole 

antibes) 
62. GALLI-GIANNO Patricia (administratrice 1991-1993) 
63. GAREL laurence (Collège Paul Langevin à Carros, 

secrétaire2006) 
64. GARNERONE Philippe (administrateur 2004/2006) 
65. GAUCHER André (administrateur et président actuel 2000-2006) 
66. GESREL-BECCATINI Annabel (présidente FCPE collège la 

Bourgade 2002-2003) 
67. GHIPPONI Alex (administrateur 1996-1998) 
68. GIOVANNANGELI Dominique (vice-présidente et administratrice 

1988/2001) 
69. GODE Didier (responsable St Pierre de Féric) 
70. GOURGUES David (président conseil local pont du lys) 
71. GUIGO Eliane (présidente 1996-2003 et administratrice 

nationale 1999-2004) 
72. GURRADO Marie Line (présidente Marcel pagnol 2002-2004) 
73. GUAZZINI David (Président école française de Vintimille 2006) 
74. HERMABESSIERE Christine (administratrice 2000/2003) 
75. HEUDIER France (secrétaire générale 1984-1994) 
76. HOVNANIAN Muriel (administratrice et vice présidente 

2002/2006) 
77. JACOLIN Christophe (président Caucade 1 et 2) 
78. LABICHE Brigitte (responsable FCA Antibes) 
79. LACROIX Céline (administratrice 2004/2006) 
80. LALUE Yves (administrateur et secrétaire général 1999-2006) 
81. LA SPESA Denis (délégué parents Antibes) 
82. LAVINAY Richard (président CL Fontan - Saorge) 
83. LECLERC Martine (administratrice 2002/2006) 
84. LEGAY Geneviève (ancienne responsable école la plana) 
85. LEGROS Thierry (administrateur 2005/2006) 
86. LECUONA YVELINE (administratrice 1999/2006) 
87. LUTEROTTI Elena (présidente auber Nice  2005/2006) 
88. MACARIO Hélène (administratrice 82-85) 
89. MALOUANE Mahjoub (administrateur 2003/2006) 
90. MANETTI Josette (administratrice 82-85) 
91. MASCARELLO Christine (administratrice 1989-1990) 
92. MASSEGLIA Régine (présidente denis Delahaye 2000-2002) 
93. MATHURIN Catherine (administratrice 2005/2006) 
94. MARCOUL BRUNE Anne (administratrice 2004/2006) 
95. MARTEL Florence (administratrice 2005/2006) 
96. MARTINI Josiane (secrétaire adjointe Apollinaire 2006) 
97. MARTRE Michel (ancien trésorier St Philippe Nice) 
98. METRO Marie-Thérèse (administratrice 2005/2006) 
99. MERCIER Claude (responsable collège bertone 2004/2005) 
100. MICHELETTI Marie-Constance (administratrice) 
101. MOUTON Joëlle (administratrice 1989-1990) 



102. MOUTON Serge (administrateur 1994-1997) 
103. NATIVI Martine (administratrice 1995-1998) 
104. OLIVIER Denis (administrateur 1998/2001) 
105. OTTINO Eric (président jean Macé) 
106. OTTINO Marie Rose (trésorière adjointe apollinaire) 
107. OTTO BRUC chrystèle (secrétaire collège la bourgade Trinité) 
108. PATALACCI Alain (président Collège DURUY à Nice) 
109. PALLANO Elena (ancienne responsable conseil local la trinité) 
110. PANCIONNI  Guy,  (président  M. Pagnol-Carros de 2000/ 2003) 

111. PARENT Virginie (présidente école du chêne vert 2004/2006) 
112. PARENT Jean Jacques (ancien responsable du parc impérial) 
113. PASSOT Bachira (Présidente de la lanterne 2006) 
114. PATAULT Patrick (Président CL Gérard Philippe Cannes) 
115. PELLEGRINI René (administrateur 2001/2004 et vice président 

CL JM Hyvert Nice)) 
116. PICOUET Huguette (administratrice 2001-2004) 
117. PIERRE Fernanda (déléguée de classes parc impérial 2002-2006) 
118. PIEGAY Marie-Lou (administratrice) 
119. PIO Ginette (Secrétaire Lou Soulèou Carros 2005-2006) 
120. PISONI Jean-Pierre (administrateur 1998-2003) 
121. PISELLI serge (trésorier Ecole Trinité centre 1973-1975) 
122. PIOZAT Denis (président Roquette sur Siagne) 
123. PONCIN Elsa (secrétaire CL Terra Amata) 
124. POVIC sylviane (responsable de conseil local st Antoine de 

Ginestière) 
125. POVIC Nadia (responsable conseil local St-A.de Ginestière 2005-

2006) 
126. POULAIN caroline (Tresorière Ecole Delahaye 2001/2006) 
127. PLANCHENAULT Michel (administrateur 1998-2004) 
128. PRADIER Fabienne (vice présidente lycée Léonard de Vinci 2005-

2006  
129. PUVEREL Alex (administrateur 1988-1991) 
130. RABY Wilfrid (administrateur 1996-2001) 
131. RENARD Stéphanie (administratrice 2005/2006) 
132. RENEVIER Marie Thérèse (Secrétaire L. de Vinci 2005-2006) 
133. REVA claude (Ancien président Collège Vernier) 
134. REVELLI Marcelli sandrine (conseil de classe Carros) 
135. RISSO Marianne (Trésorière leonard de vinci 2005-2006) 
 
 
 
 
 
 
 

136. SONDA Monique (ancienne secrétaire départementale) 

137. SONDA Serge (Vice président du CL Roquefort les Pins) 
138. ROSSI Henri (administrateur année et responsable de la ligue 

des droits de l’homme dans le 06) 
139. ROUX Annie (administratrice 1993/2002) 
140. RODRIGUEZ Valérie (Trésorière  conseil local St Antoine ) 
141. RUBINSTEIN William (administrateur 1995-1998) 
142. SABATIER Patrick (Trésorier  collège Langevin à Carros 

  2000/2006) 
143. SAQUE myriam (Administratrice conseil d’administration 
 lycée Léonard de Vinci 2005-2006) 
144. SAPIR Nathan (président et administrateur départemental) 
145. SERENO Manuel (Secrétaire St Antoine Ginestière) 
146. SEVERAC Lilian (administrateur 1996/2004) 
147. SEVIRAN Alain (administrateur 1999-2003) 
148. SEVERIN Catherine (président CL l’Abadie Saint André 
 2004/2006) 
149. SINTES Madeleine (administratrice 1980-1986) 
150. SIVADE Christine (déléguée de Classe 2006) 
151. TASSI Sylvain (administrateur 1982-1985) 
152. TORRI Jean-Pierre (administrateur 1999-2000) 
153. TORRE angela (trésorière 2006 st antoine de ginestière) 
154. TI A HING Armand (vice président école denis delahaye 

 2005/2006) 
155. TI A HING Jocelyne (trésorière collège La bourgade 

 2005/2006) 
156. THIERRY Henry (secrétaire école Guionnet) 
157. TRASTOUR René (président école village-Carros 1995- 2001) 
158. TRASTOUR Christine (président école village de Carros 
 2002-2006) 
159. TREDICI Sylvaine (présidente collège BREA St Martin du 
 Var 2002-2006) 
160. TUBIANA Nurit (administratrice, 1998-2001) 
161. TUJAGUE Maud  (administratrice 1983-1999) 
162. VAUCOIS Michel (administrateur 1997-2000) 
163. VIEL Yan (administrateur 2005/2006) 
164. VIEVILLE Thierry (administrateur 1998-2000) 
165. VICTOR Maryse (administratrice 1980-1989) 
166. ZOUBIR Mostafa (administrateur 2004/2006) 
 
 

 
 

  
 

GRAVE car la décision de radiation sans recours prise par le CA National ne respecte pas son règlement et ses statuts 
GRAVE car c’est une décision qui ne permet ni l’écoute, ni le dialogue, ni la médiation 
GRAVE car la création d’un autre CDPE, sans la participation, l’avis et le vote des responsables de Conseils Locaux 

mandatés par leurs adhérents est antidémocratique et illégitime. 
GRAVE car il y a ingérence, abus de pouvoir et utilisation des adresses de nos adhérents 
GRAVE car l’esprit fédéraliste est bafoué, l’on divise au lieu de rassembler. 
 

La FCPE est la première association de parents d’élèves, grâce à ses adhérents et aux actions menées auprès des familles. 
 

La FCPE des Alpes Maritimes c’est : 
 173 conseils locaux en 2005 dont 120 sont actuellement à jour de leurs cotisations soit 1780 adhérents  
 28 administrateurs départementaux 
 Des résultats encore en hausse aux dernières élections  
 Des centaines de délégués de classe et d’élus aux conseils d’école  
 7 représentants au CDEN  et 2 au CAEN  
 Des centaines d’adhérents de conseils locaux qui réclament avec le CA départemental, le respect des règles statutaires 
 166 responsables d’hier et d’aujourd’hui, engagés depuis 50 ans dans la vie associative du CDPE 06, premiers signataires d’un 

appel au respect des statuts nationaux. 
 

Plusieurs CDPE réclament que notre recours soit porté devant le Congrès National 
Responsables locaux, départementaux et nationaux, nous appelons votre engagement 

C’est toujours dans le Respect, la Fraternité, l’Unité, la Mixité que la FCPE fonde ses valeurs et sa force 
Ne détruisons pas 50 années de vie associative FCPE dans le département 06 sur une simple allégation de fraude 

L’affiliation d’un autre CDPE, non représentatif des adhérents est inacceptable et condamnable 
 

Les congrès sont souverains et essentiels à notre fonctionnement démocratique 
RESPECT      -      UNITE       -      CONGRES 

Sont les seuls mots que l’on vous demande de défendre 

LA SITUATION EST GRAVE ! 



 
 
 
 

 
Nous disposons des chiffres prévisionnels de la rentrée 2006, et cette année encore, force est  de constater que la Maternelle 

n’est pas une priorité. 
 

Au palmarès des classes trop chargées nous avons : 
De 30 élèves à + par classe ! 

1. Centre à Beausoleil (30) 
2. Saint Exypery à Nice (30) 
3. Mace à Nice (30.63) 
4. Nikaia à Nice (31.40) 
5. Baumettes 2 à Nice (31.50) 
6. Crabolana à Grasse (31.75) 
7. Sourgentine à Nice (32.75) 
8. Rose de Mai à Nice (36.86) 

De 29 à 30 élèves : 
1. Bischoffsheim à Nice (29) 
2. Primevère à Cagnes sur Mer (29.14) 
3. Saint Roch à Nice (29.38) 
4. Magnolias à Nice (29.50) 
5. Saint Antoine à Grasse (29.60) 
6. Caroubiers à Cagnes sur Mer (29.60) 
7. Corniche Fleurie à Nice (29.83) 

30 classes reçoivent entre 27 et 28 élèves.  
 
Sur toutes ces classes, 1 seule ouverture, hors ZEP, est étudiée par l’Inspection Académique : Beausoleil, alors qu’un 
minimum de 15 classes demanderait a être étudié. 
Avec une dotation de moins 12 postes, il faut nécessairement récupérer des postes quelque part ; les priorités ne sont 
évidemment plus les mêmes. 
Dans les ZEP, les classes dépassant un effectif de 25 élèves font partie d’une étude pour ouverture,  mais la scolarité 
à 2 ans n’est toujours pas une priorité, bien que ses bénéfices pour l’intégration scolaire ne puissent qu’être reconnus. 
ZEP de l’Ariane : sur 314 enfants scolarisés dans les 5 écoles en petite section 33% ont – de 3ans 
ZEP de Pasteur : sur 229 enfants scolarisés dans les 4 écoles en petite section 13.5% ont – de 3ans 
ZEP des Moulins sur 310 enfants scolarisés dans les 6 écoles en petite section 31% ont – de 3ans 
ZEP de Carros : sur 130 enfants scolarisés dans les 4 écoles en petite section 14% ont – de 3ans 
ZEP de Vallauris : sur 328 enfants scolarisés dans les 4 écoles en petite section 6 % ont – de 3ans 
ZEP de Cannes sur 246 enfants scolarisés dans les 6 écoles en petite section 10% ont – de 3ans 
La scolarisation des enfants de maternelle dans les classes uniques reste difficile, ainsi que les effectifs globaux, aussi 
bien dans l’arrière pays niçois que sur le littoral. 

Chantal Carrié 

 
 

 
 

Les chiffres en élémentaire, les moyens alloués dans le second degré sont tout autant alarmants, 
suivez-en l’évolution dans le FCPE INFOS. 

CONGRES DEPARTEMENTAL : 
Samedi 25 mars 2006/Carros, 

 

Le droit à l’éducation pour tous 
Pour une école sans exclusion 

D’ici la fin de l’année, chaque établissement devra être muni d’un « plan de prévention contre les violences scolaires ». 
Le ministre de l’éducation nationale est favorable « à la présence d’un policier – ou d’un gendarme en zone gendarmerie – en permanence 
ou plusieurs fois par semaine dans les établissements ». 
Le premier ministre, lui, envisage « un véritable partenariat avec la police qui permette de répondre aux demandes des 
établissements scolaires, de répondre aux demandes de la communauté éducative ». 
Nicolas Sarkozy est lui aussi intervenu dans le débat affirmant « Il faut que l’école ait une loi : le règlement intérieur… On a le 
devoir de saluer son professeur, de ne pas garder son blouson et sa casquette en classe ». 
Des déclarations dont on peut pour le moins souligner la légèreté. Les établissements ont déjà des règlements 
intérieurs. Ils ne résolvent pas toutes les difficultés. Le partenariat avec la police est déjà effectif dans la quasi-
totalité des établissements et il aide les établissements à gérer les difficultés quotidiennes.  
Mais on peut douter des effets bénéfiques du mélange des genres entre éducateurs et policiers. Une politique de lutte contre la 
violence scolaire ne se réduit pas au maintien de l’ordre. Elle engage toute une communauté. Son succès dépend justement d’une 
bonne coordination entre les différents acteurs (éducation nationale, associations, élus, police etc.) ce qui suppose que chacun 
soit dans son rôle. Faire croire qu’on va faire face au problème uniquement par la présence policière, c’est encore aggraver la 
situation dans les établissements. En fait cette mesure participe de la saignée des ZEP engagée par le gouvernement. Enfin, 
comment ne pas souligner l’incohérence d’une politique qui supprime les aides éducateurs mais est prête à financer des policiers 
dans les écoles. 
Question de proportion : Dès le premier trimestre 2006, c’est 103 policiers supplémentaires (dont 50 stagiaires) pour 17 départs à la 
retraite qui seraient affectés dans les Alpes Maritimes. Depuis 2003, les effectifs policiers n’ont cessé d’augmenter : en 3 ans, 244 
fonctionnaires de la police nationale. 
 

Que dire des effectifs de l’enseignement … 
 Muriel Hovnanian 

 


